
DREAL AURA - SPARHR - RHR 23/08/2022

POSTES CANDIDAT(E)S RETENU(E)S

Service Intitulé de poste N° poste Nom prénom du (de la) candidat(e) Corps Service d’origine

DDT 15

Assistant(e) de direction E000013360 GILBERT Philippe MTECT

DDT 43

Instructeur(trice) ADS 0920430147 CHAMBERT Emmanuel MI

DDT 69

Assistant(e) de direction 0920690202 PEYAUD Annick MI

0920690289 BONVENTRE Brigitte MI

DREAL

DREAL 63 Assistant/e administratif/ive ICPE -  UIDCAP014 16346C0772 CHAZEAU Annick MTECT

DREAL 63 Gestionnaire financier – SG321 16346C0136 SANTOS Sacha

DREAL 69 16346C0075 CHENAIS Patrick MI

DREAL 69 16346C1048 PIERRE Raphaëlle MI

A Lyon, le 23 août 2022 DREAL AUVERGNE-RHONE-ALPES

Pour le Directeur et par délégation,

Le Directeur Adjoint,

Didier BORREL

ZONE	DE	GOUVERNANCE	Auvergne-Rhône-Alpes

ADJOINTS	ADMINISTRATIFS	–	MOBILITE	AU	FIL	DE	L’EAU	2022	CYCLE	1

DECISIONS	POUR	LES	POSTES	POURVUS	

La date d’affectation de principe est le 1er octobre 2022 pour les candidatures internes et le 1er novembre 2022 pour las candidatures externes. 
Compte tenu des élections professionnelles, la mobilité n’est pas possible du 02/11/22 au 08/12/22 inclus.

Celle-ci peut être décalée, avant ou après, s’il y a accord des services d’origine, d’accueil et de l’agent(e), conformément aux lignes directrices de gestion relatives à la mobilité.
Le service devra faire connaître le 15 septembre 2022, dernier délai, les demandes de date d’affectation différée ou anticipée, en renvoyant l'annexe F signée par les 3 parties 

(services d'origine, d'accueil et l'agent(e).)

Adjoint 
administratif

Adjoint 
administratif

Adjoint 
administratif

Instructeur assistant des aides au parc privé
Adjoint 

administratif

Adjoint 
administratif

Agent de 
constatation 

principal 2ème 
classe

Ministère de l’économie, des 
finances et de la relance

Chargé/e des exercices mobilité cat.B,promotions et CREP – 
SG214

Adjoint 
administratif

Assistant/e du service Habitat Construction Ville Durable – 
HCVD002

Adjoint 
administratif

Les autres postes publiés sur ce cycle de mobilité ne sont pas pourvus faute de candidat(e)s.

La présente décision sera publiée :
- sur l’intranet : http://intra.portail.e2.rie.gouv.fr

- sur l’internet :http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/   


